
AS VIVY-NEUILLÉ 90 
 

TOURNOI JEUNES 

REGLEMENT 
 

 1 -   Les règles de la F.F.F. seront appliquées. 
  

 2 – Chaque joueur devra être licencié pour son club pour la saison en cours. Les licences 

seront obligatoites le jour du tournoi. 
 

3 -   Chaque équipe sera composée de 7 joueurs + 2 remplaçants pour toutes les catégories. 
 

 4 – Le Gardien aura uniquement sa surface pour prendre le ballon à la main 
 

 5 -  Tous les coups-francs sont directs. Degagement au pied non autorisé en U11 
 

6 -   Il n'y a pas de hors-jeu. 
 

7 -   Les touches se feront à la main  
 

8 -  Les passes au gardien ne sont pas autorisées. 
 

 9 -   Chaque équipe devra fournir un arbitre assistant. 
 

10 -   Dés leur arrivée les responsables d'équipes devront se présenter au podium                           

pour ramener ou remplir leur feuille d'engagement. 
 

11 -   Les membres organisateurs se donnent le droit de trancher tout litige signalé; sachant que le 

responsable de l'équipe certifiera l'exactitude de ses écrits. 
  

12 -  Les joueurs et dirigeants se doivent de respecter le corps arbitral. 
 

13 -  Le tournoi se déroulera suivant la formule championnat dans chaque poule. 

 La durée des matchs sera de 1x8’      sauf 1x10 pour pour les U17  

 -  Le classement sera établi comme suit: 

  match gagné  4 pts      match nul  2 pts      match perdu  1 pt 

 -  A l'issu des rencontres dans chaque poule, le classement sera établi. En cas d'égalité le goal-

average général sera appliqué. Puis le goal-average particulier. Puis la meilleure attaque, puis la 

meilleure défense, et enfin une série de 4 tirs au but, s'il y a encore égalité. 

 - Les 2 premiers de chaque poule seront qualifiés pour les 1/2 finales  

  -  Les vainqueurs se rencontreront en finale de 1x12 mn. 

- Des matchs de classement seront effectués pour les autres équipes 
 

 

 14 -  L'ASVN décline toute responsabilité en cas de vol (ne rien laisser dans les vestiaires) ou 

d'accident (sachant que chaque joueur est licencié et assuré au sein de son club). 
 

 15 - Le fait de s'engager implique aux joueurs et dirigeants l'acceptation du présent règlement. 
  

    BON TOURNOI A TOUS 


